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LA DIFFICILE MISE EN ŒUVRE DE POST-LUBRIZOL
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Particularités sites industriels 

Principes de maitrise du risque incendie

Valorisation du risque et des sinistres

Recommandations + Coût/bénéfice

Post-Lubrizol : volonté corrective, difficile application…

Réglementation Post-Lubrizol

Post-Lubrizol concrètement

Post-Lubrizol : En conclusion 
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• Valorisation du site = Bâti

+ Machines/équipements 

+ Marchandises

+ Perte d’exploitation

Particularités de la sécurité incendie en industrie

• Risques très variables selon 
activité/taille des sites

• Contexte réglementaire complexe

• Exigences assurantielles +/- élevées

➔Niveau de maitrise de la 
sécurité incendie très variable

➔Intervention des pompiers +/-
compliquée et efficace

Objectif principal : Continuité de 
l’activité 

➔L’industriel ne peut pas 
attendre les pompiers pour 
se protéger
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EXIGENCES 
CONTRACTUELLES :

Acteurs et enjeux de la sécurité incendie en industrie

RECOMMANDATIONS 
DE L’ASSUREUR

SDIS

OBLIGATIONS 
REGLEMENTAIRES :

STANDARDS INTERNES 
(Corporate Loss
Prevention) OU 
EXTERNES (Clients)

➔ Beaucoup de contraintes

➔ Capacité d’investissement limitée

Post LZ

• Maximisation du stockage et production

• Maitrise des coûts

• Retour sur investissement (ROI)

• Impératif de rentabilité
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Grands principes de maitrise du risque d’incendie

CONFORMITE 
REGLEMENTAIRE

▪ Bien sûr… mais pas si évident (cf. Post LZ)

EVITEMENT ▪ Suppression du combustible et/ou du danger

SÉPARATION
▪ Eloignement des bâtiments/risques.

▪ Séparation coupe-feu (murs, clapets, etc.)

PROTECTION
▪ Moyens mobiles (selon moyens humains et organisation)

▪ Détection / CMSI; installations d’extinction fixes (sprinkler)

PREVENTION ▪ Moyens humains (présence, formation, …)

DEFENSE EXTERIEURE (SDIS)
▪ Disponibilité en eau (+ rétention)

▪ Accessibilité du bâtiment

Moyens des SDIS souvent 
limités / taille des risques



6

Valorisation du site 

(Extrait de visite de prévention d’assureur dommage aux biens)



7

Estimation des sinistres : SRE / SMP 

(Extrait de visite de prévention d’assureur dommage aux biens)

Dépend du niveau de maitrise du 
risque :

- Prévention (organisationnel)
- Protection (Investissement)
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Recommandations + Analyse coût-bénéfice 

(Extrait de visite de prévention d’assureur dommage aux biens)
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Application de la réglementation Post-Lubrizol

En parallèle, certains industriels disposent d’engins d’intervention

• Objectif : Amélioration de la maitrise du 
risque d’incendie par l’exploitant

• Concerne potentiellement les sites 
industriels et logistiques : 

• Entrepôts ICPE 1510 (classé ou non 
classé…)

• Stockage de liquides inflammables > 50T

• Corpus réglementaire complexe

➔Beaucoup de sites 
industriels sont 
concernés mais ne le 
savent pas
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Post LZ – Volet LI

INTERDICTION STOCKAGE EN CONTENANTS FUSIBLES

EVITEMENT

EXEMPLE - Produits Interdiction de stockage Caractéristique

Ethanol
Alcool isopropylique (IPA)
Acétone
Acrylonitrile

Stockage en contenant fusible sous toiture interdit  
au 01/01/26 (V > 230 L)

H225 – miscible à l’eau

Toluène
Stockage en contenant fusible sous toiture interdit  
au 01/01/26 (V > 30 L)

H225 – non miscible à l’eau

Acétaldéhyde
Stockage en contenant fusible interdit depuis 
01/01/23 (V > 30 L) sous toiture + extérieur

H224

Catégorie 4

Catégorie 3
=H226

Cat 1
= H224

Cat 2
=H225 
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Post LZ – Volet 1510

IPD : Installation, Pourvue d’une toiture, Dédiée au stockage 

SEPARATION

stockage, sous toiture, d’une quantité quelconque de matières ou de produits combustibles

../../../../../../../../13-POST-LUBRIZOL/2- Normes et règles/2-LZ-GUIDES-MINISTERE/1510-PUBLIE-2021-09-24-Guide AM_revisÃ©_VALIDE_24sept2021.pdf
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Post LZ – Volet LI & 1510

COMPARTIMENTAGE (LI & 1510) -> CELLULE

SEPARATIONREI 120 : 
avec PV de conformité

CONDITION DE STOCKAGE

STOCKAGE EXTERIEUR – RECIPIENTS MOBILES (LI)
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Post LZ – Volet LI & 1510

CONDITION DE STOCKAGE

LI récipients mobiles –
STOCKAGE COUVERT

LI récipients mobiles –
STOCKAGE EXTERIEUR

1510 – Stockage de
combustible sous toiture

DETECTION 
INCENDIE

X X
X (sprinklage vaut
détection incendie)

PROTECTION 
INCENDIE FIXE

X (*) X (ou mobile) X (si S > 3000 m²)

DRAINAGE X (*) X -

RETENTION X (*) X X

DISPOSITIONS 
CONSTRUCTIVES 

(REI 120)
X (*)

Pas demandé si respect 
des distances 
d’éloignement
ET
Si effets de 8 kW/m² 
contenus dans les 
limites de propriété

X

(*) Installations existantes : conformité 2 blocs sur 3 

Échéance de mise en conformité : 01/01/2026 (régime autorisation)
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Post LZ – Volet 1510 - Entrepôt

CONDITION DE STOCKAGE

EXTINCTION AUTOMATIQUE
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Post LZ : En résumé

La réglementation reprend les grands principes de conception
-> Avoir une ampleur de sinistre limitée (S brûlée limitée)

Certes le SDIS va intervenir … mais trop tard …
-> Si ce n’est pas gérable, il n’y a plus rien à sauver 

Les exigences dépendent de la taille d’un site :
+ un site est gros 

+ il y a d’exigences à respecter 

+ le risque doit être maîtrisé
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Post LZ – Concrètement

UN CORPUS REGLEMENTAIRE … DE 650 PAGES

POST INCENDIE DE ROUEN

Volet entrepôt 1510

Modification de la 
définition de la rubrique 

1510 (IPD)

A/E/D

Arrêté au 11 avril 2017 

Guide entrepôt

Volet liquides inflammables

A

Arrêté du 
3 octobre 2010 –
Réservoirs fixes

Guide LI –
Partie B

A

Arrêté du 
24 septembre 2020 –
Récipients mobiles 

Guide LI –
Partie C

E

Arrêté du 
1er juin 2015

Guide LI –
Partie E

D

Arrêté du 
22 octobre 2008

Guide LI –
Partie D

Guide LI –
Partie A



17

Post LZ – Concrètement

DES TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE … SUR DU GROS OEUVRE

DRAINAGE & RETENTION
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Post LZ – Concrètement

DES TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE … SUR DU GROS OEUVRE

DRAINAGE & RETENTION

Exemple de puisard de 
drainage

Exemple de siphon 
coupe-feu
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Post LZ – Concrètement

DES TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE … RENDRE DES PAROIS EXISTANTES REI 
120

AVANT

APRES TRAVAUX D’ENCOFFREMENT :
E & I 120 : OK
R 120 : PAS OK

Possibilité d’améliorer les 
performances sans 
atteindre conformité 
stricte : besoin d’échange 
avec l’inspection avant 
d’engager les travaux.

Cas des structure métallique (courant)



20

En conclusion

Les industriels ne sont pas prêts 

Ca ne se passe pas tel que le législateur l’a écrit … car les textes sont 
trop compliqués

-> Tellement compliqué & cher que très peu de travaux engagés … 
alors que l’échéance est au 01/01/2026 

Valeur du sauvé VS des millions d’investissement
-> Rapport gain VS rentabilité?

On parle d’outils de production et pas de vie humaine
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Philippe CABAZ
(Président)

pcabaz@cyrus-industrie.com
+33 (0)2 40 32 83 69

Claudie CAMUS
(Ingénieure Risques Industriels)
ccamus@cyrus-industrie.com

+33 (0)7 63 95 11 10


